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PROCÈS-VERBAL DE LA CENT SOIXANTE-SEPTIÈME SÉANCE 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC, 
tenue par téléphone le vingt-cinq novembre deux mille quatorze 

sur la convocation de la secrétaire générale 
 
 
 
 Participent madame Diane Vincent, présidente du conseil d’administration, 
monsieur Robert Keating, président-directeur général, madame Reine Cayer, 
monsieur Bernard Deshaies, madame Jacynthe Gagnon, madame Françoise 
Godin, monsieur Norman Johnston, madame Nathalie Kerbrat, monsieur Gilles 
Lavoie, monsieur Pierre Lemieux, monsieur Christian Overbeek, monsieur 
Charles-Félix Ross, membres, et Me Renée Saint-Hilaire, secrétaire générale. 
 
 Mesdames Claire Bilodeau et Marie-Christiane Lecours se sont excusées de 
ne pouvoir y participer. 
 
 La séance débute vers 9 h. 
 
 
 

------ooo0ooo------ 
 
 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 
 L'ordre du jour suivant est adopté, sur proposition de [                                     ], 

appuyée par [                                ] :   
 

01 Adoption de l’ordre du jour 

 Discussion 

02 Rapport de la Commission de révision permanente des programmes 

- Recommandations de la Commission de révision permanente des 
programmes 

- Extrait du point de presse de monsieur Martin Coiteux, président du Conseil 
du trésor 

- Extrait du Rapport de la Commission de révision permanente des 
programmes 

- Primeur de La Terre de chez nous – entrevue téléphonique avec le ministre 
Pierre Paradis 

  

 

03 Date de la prochaine séance 

04 Levée de la séance 

 
 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE RÉVISION PERMANENTE  
DES PROGRAMMES 

 
 
 Le rapport préliminaire de la Commission de révision permanente des 
programmes a été rendu public le 23 novembre 2014.  
 
 La Commission recommande notamment de procéder à la transformation de 
l’ASRA en un véritable programme d’assurance et de réduire le financement 
annuel versé à La Financière agricole d’un montant de l’ordre de 300 M$. Elle juge 
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que la situation économique, relativement avantageuse des entreprises agricoles 
et l’écart appréciable entre l’aide accordée au Québec et celle des autres 
provinces canadiennes et d’ailleurs, justifie un réexamen des programmes d’aide 
au secteur agricole.  
 
 Monsieur Keating rappelle que le mandat de la Commission consistait à 
réaliser des analyses aux fins de déposer des recommandations au 
gouvernement. 
 
 [                                                                                                                             
                                                                                                                                     
                                                                                        ]. 
 
 [                                                                                                                             
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                                      ]. 
 
 [                                                                                                                             
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                                                                                     
                                                                     ]. 
 
 
 

DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 
 
 
 La prochaine séance régulière est prévue le lundi 15 décembre 2014. 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 La séance est levée vers 9 h 25.  
 
 
 
 
 
 
 

Original signé par Diane Vincent 

Présidente du conseil 
 
 
 
 

Original signé par Robert Keating 
Président-directeur général 

 
 
 
 
Original signé par Fernand Archambault 

 
 
 
 

Original signé par Renée Saint-Hilaire 
secrétaire générale 

 


